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LES SOUSSIGNÉES :

1. Madame Sandy, Nathalie GARCIA épouse FOULON

Demeurant 3 A Le Mesnil à QUEBRIAC (35190)
Née le 19 mai 1970 à PARIS 13ème (75)
De naonalité française

Mariée depuis le 04 septembre 1993 à LEVALLOIS-PERRET (92) avec Monsieur Bruno FOULON,
sous le régime de la communauté réduite aux acquêts ledit régime n’ayant subi aucunes
modicaons depuis lors,

Disposant de la pleine capacité civile et déclarant n’avoir fait l'objet d'aucune condamnaon ou
mesure quelconque entraînant interdicon d'administrer, diriger ou contrôler une société.

2. Madame Allison, Sterenn FOULON

Demeurant 8 Rue du Champ de la Lande à MINIAC-MORVAN (35540)
Née le 05 octobre 1991 à PARIS 11ème (75)
De naonalité française

Déclarant avoir conclu avec Monsieur Nicolas AUBRÉE un pacte civil de solidarité déposé
auprès de l'Officier de l'état civil de la mairie de PLERGUER (35), en date du 24 avril 2019 et
enregistré sous le numéro 35224 2019 000004 , laquelle convenon est soumise au régime de
séparaon des patrimoines.

Disposant de la pleine capacité civile et déclarant n’avoir fait l'objet d'aucune condamnaon ou
mesure quelconque entraînant interdicon d'administrer, diriger ou contrôler une société.

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société à responsabilité limitée devant exister entre eux.

TITRE I - FORME - OBJET - DÉNOMINATION - SIÈGE SOCIAL - DURÉE - EXERCICE SOCIAL

ARTICLE 1 - Forme

La Société est une Société à responsabilité limitée. Elle est régie par les disposions du livre deuxième du
Code de commerce, par toutes autres disposions légales et réglementaires en vigueur et par les
présents statuts.

ARTICLE 2 - Objet

La Société a pour objet en France et à l'étranger, directement ou indirectement :
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- L’acvité de conseil et d’audit en accessibilité auprès des établissements recevant du
public et des installaons ouvertes au public et accomplissement des démarches
administraves y aérentes ;

- L’accompagnement en aménagement adapté auprès de tout établissement recevant du
public et de toutes installaons ouvertes au public ;

- L’accompagnement en aménagement adapté pour les personnes âgées et les personnes
en situaon de handicap ;

- L’acvité d’assistance et d’accompagnement en maère administrave et
réglementaire de toutes entés et notamment toutes sociétés civiles ou commerciales et
associaons ;

- La réalisaon de prestaons de formaons professionnelles concourant au
développement des compétences ;

- La créaon, l’acquision, l’exploitaon d’un organisme de formaons professionnelles ;

- L’acvité de formaon de toute personne désirant élargir ses compétences ;

- La prise de parcipaon dans toutes sociétés civiles, arsanales, commerciales, agricoles
ou à prépondérance immobilière ; l’acquision, la souscripon et la geson de tous tres
de sociétés ;

- L'administraon, le contrôle et la geson de ces prises de parcipaon, l’accomplissement
de toutes prestaons de services au prot des entreprises ou entés dans lesquelles elle
déendra une parcipaon ;

- Toute parcipaons dans les aaires de même nature ou se raachant directement ou
indirectement à l’objet sus-énoncé et ce, par voie de créaon de sociétés nouvelles,
d’apports, de souscripons, d’achats de tres ou droits sociaux, de fusions, d’alliances, de
sociétés en parcipaon ou autrement ;

- Et plus généralement, toutes opéraons industrielles, commerciales et nancières,
mobilières et immobilières pouvant se raacher directement ou indirectement à l'objet
social et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son
développement.

ARTICLE 3 - Dénominaon sociale

La dénominaon de la Société est : 2 L’AIRE ACCESSIBILITÉ & SOLUTIONS

Tous les actes et documents émanant de la Société et desnés aux ers et notamment les leres,
factures, annonces et publicaons diverses, doivent indiquer la dénominaon sociale précédée ou suivie
immédiatement des mots «Société à responsabilité limitée» ou de l'abréviaon «SARL» et de
l'énonciaon du capital social.

ARTICLE 4 - Siège social

Le siège social est xé : 3 A Le Mesnil – 35190 QUEBRIAC.
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Le transfert du siège social est décidé collecvement par un ou plusieurs associés représentant plus de la
moié des parts sociales.

ARTICLE 5 - Durée

La durée de la Société est xée à 99 (QUATRE-VINGT-DIX-NEUF) ans à compter de la date
d'immatriculaon au Registre du Commerce et des Sociétés. Cee durée viendra donc à expiraon en
2124, sauf les cas de prorogaon ou de dissoluon ancipée.

ARTICLE 6 - Exercice social

L'exercice social commence le 1ER MAI et se termine le 30 AVRIL de chaque année.

Le premier exercice social sera clos le 30 AVRIL 2026.

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 7 - Apports

Les soussignés font les apports suivants à la Société :

1. Madame Sandy GARCIA épouse FOULON

Apporte la somme de CINQ CENT DIX euros, ci 510,00 €

En numéraire

2. Madame Allison FOULON

Apporte la somme de QUATRE-CENT QUATRE-VINGT-DIX euros, ci 490,00 €

En numéraire

TOTAL DES APPORTS FORMANT LE CAPITAL SOCIAL :

MILLE euros, ci 1.000,00 €

Lesdits apports correspondent à 1.000 (MILLE) parts sociales de 1 (UN) euro chacune, souscrites en
totalité et enèrement libérées.

La somme de 1.000 (MILLE) euros a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d'un compte ouvert au nom
de la Société en formaon ainsi que l'aeste le Cercat du dépositaire établi, en date du 10 janvier
2025, par la banque Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Ille-et-Vilaine dont le siège social est sis 4
Rue Louis Braille – 35136 SAINT-JACQUES DE LA LANDE.
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Disposions spéciques pour les apporteurs mariés sous le régime de la communauté des biens ou
pacsés

1. Intervenon à l’acte du conjoint commun en biens – Renonciaon dénive à la qualité d’associé

Aux présentes, intervient Monsieur Bruno FOULON demeurant 3A Le Mesnil – 35190 QUEBRIAC, conjoint
commun en biens de Madame Sandy GARCIA épouse FOULON, soussignée , apporteur de deniers
dépendant de la communauté existant entre Monsieur Bruno FOULON et Madame Sandy FOULON
épouse GARCIA.

Monsieur Bruno FOULON reconnaît avoir été aver, conformément aux disposions de l'arcle 1832-2 du
Code civil, de l'apport envisagé par son épouse et de la faculté de revendiquer la qualité d'associé de la
Société pour la moié des parts souscrites.

Monsieur Bruno FOULON déclare ne pas vouloir être associé et renoncer dénivement à revendiquer
cee qualité, reconnaissant exclusivement la qualité d'associée à son épouse,Madame Sandy GARCIA
épouse FOULON, pour la totalité des parts souscrites , le tout étant précisé que les droits patrimoniaux
aachés auxdites parts restent communs.

2. Disposions spéciques pour les apporteurs liés par un Pacs sous le régime de la séparaon des
patrimoines

Madame Allison FOULON déclare être pacsée avec Monsieur Nicolas AUBREE sous le régime de la
séparaon des patrimoines et qu'en conséquence, elle réalise le présent apport pour son seul compte, et
que les parts sociales reçues en contrepare, demeureront sa propriété exclusive.

ARTICLE 8 - Capital social

Le capital social est xé à la somme de 1.000 (MILLE) euros.

Il est divisé en 1.000 (MILLE) parts de 1 (UN) euro chacune, numérotées de 1 à 1.000 inclus, enèrement
souscrites.

Les parts sociales représentaves des apports précités sont totalement libérées.

Les parts sociales sont aribuées aux associés en proporon de leurs apports, à savoir :

1. Madame Sandy GARCIA épouse FOULON

A concurrence de CINQ CENT DIX parts sociales, ci 510 parts

Numérotées de 1 à 510 inclus

En pleine propriété

2 . Madame Allison FOULON

A concurrence de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIX parts sociales, ci 490 parts

Numérotées de 511 à 1.000 inclus

En pleine propriété

Total égal au nombre de parts composant le capital social :

MILLE PARTS SOCIALES, ci 1.000 parts
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ARTICLE 9 - Modicaon du capital social

9-1 - Augmentaon du capital

9-1-1. Modalités de l'augmentaon du capital

Le capital social peut, en vertu d'une décision extraordinaire des associés, être augmenté, en une ou
plusieurs fois, en contrepare d'apports en nature ou en numéraire, ou par incorporaon de tout ou
pare des bénéces ou réserves disponibles, au moyen de la créaon de parts sociales nouvelles ou de
l'élévaon de la valeur nominale des parts existantes.

Les parts nouvelles peuvent être créées au pair ou avec prime ; dans ce cas, la collecvité des associés,
par la décision extraordinaire portant augmentaon du capital, xe le montant de la prime.

9-1-2. Apports en numéraire

Le capital social doit être intégralement libéré avant toute souscripon de nouvelles parts à libérer en
numéraire.

Les parts représentaves de toute augmentaon de capital en numéraire, doivent être libérées du quart
au moins lors de la souscripon, le solde devant être libéré sur appel de la Gérance, en une ou plusieurs
fois, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans à compter du jour où l'augmentaon du capital est
devenue dénive.

Les fonds provenant de la libéraon des parts sociales doivent faire l'objet d'un dépôt à la Caisse des
dépôts et consignaons, chez un notaire ou dans une banque.

9-1-3. Apports nature

Si l'augmentaon de capital est réalisée en tout ou pare au moyen d'apports en nature, l'évaluaon de
chaque apport en nature doit être faite, sauf en cas de dispense prévu par la loi, au vu d'un rapport établi
sous sa responsabilité par un Commissaire aux apports désigné à l'unanimité des associés ou à défaut par
décision de jusce.

Les parts représentaves de toute augmentaon de capital en nature doivent être libérées enèrement
de leur montant.

9-1-4. Rompus

Les augmentaons de capital sont réalisées nonobstant l'existence de rompus ; les associés disposant
d'un nombre insuffisant de droits de souscripon pour obtenir la délivrance d'un nombre ener de parts
sociales nouvelles devront faire leur aaire personnelle de toute acquision ou cession nécessaire de
droits.

9-1-5. Droit préférenel de souscripon

En cas d'augmentaon du capital par voie d'apport en numéraire, chacun des associés a,
proporonnellement au nombre de parts qu'il possède, un droit de préférence à la souscripon des parts
sociales nouvelles représentaves de l'augmentaon de capital.

Le droit de souscripon aaché aux parts anciennes peut être cédé, sous réserve de l'agrément du
cessionnaire, dans les condions prévues par l'arcle « Cession - Transmission - Locaon - Nanssement
des parts sociales » des présents statuts.

Tout associé peut également renoncer individuellement à son droit préférenel de souscripon, soit en
avisant la Société par lere recommandée avec demande d'avis de récepon, qu'il renonce à l'exercer,
soit en souscrivant un nombre de parts inférieur au nombre de parts qu'il aurait pu souscrire.
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De même, les associés peuvent, par décision collecve extraordinaire, supprimer le droit préférenel de
souscripon.

Le droit préférenel de souscripon instué ci-dessus sera exercé dans les formes et les délais xés par
décision collecve des associés.

9-2 - Réducon du capital social

Le capital social peut être réduit par décision extraordinaire de l'assemblée générale des associés. En
aucun cas, cee réducon ne peut porter aeinte à l'égalité des associés.

9-3 - Pertes ayant pour eet de ramener les capitaux propres à un montant inférieur à la moié du
capital social

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, le montant des capitaux propres de la
Société devient inférieur à la moié du capital social, la Gérance est tenue, dans les quatre mois qui
suivent l'approbaon des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter les associés à l'eet de
décider, dans les condions prévues ci-après pour les décisions collecves extraordinaires, s'il y a lieu de
prononcer la dissoluon de la Société.

Si la dissoluon n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modicaon des statuts, la Société est
tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constataon des
pertes est intervenue, de réduire son capital du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux
propres soit au moins égale à la moié du capital sociale si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pu
être reconstués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moié du capital.

TITRE III - PARTS SOCIALES - OBLIGATIONS NOMINATIVES

ARTICLE 10 - Parts sociales - Obligaons nominaves

10-1 - Parts sociales en contrepare d'apports en industrie

La Société peut émere des parts sociales en rémunéraon des apports en industrie qui lui sont
eectués. Ces parts sont émises sans valeur nominale et ne sont pas prises en compte pour la formaon
du capital social.

Les parts sociales d'industrie sont aribuées à tre personnel. Elles ne peuvent être cédées et sont
annulées en cas de décès de leur tulaire comme en cas de cessaon des prestaons dues par ledit
tulaire.

10-2 - Obligaons nominaves

Si la Société est dotée d'un Commissaire aux comptes et que les comptes des trois derniers exercices de
12 mois ont été régulièrement approuvés, elle pourra émere des obligaons nominaves, dans les
condions et sous les réserves édictées par la réglementaon en vigueur.

L'émission des obligaons nominaves est décidée par l'assemblée générale des associés, dans les
condions de majorité requises pour les décisions ordinaires.
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ARTICLE 11 - Cession - Transmission - Locaon - Nanssement des parts sociales

11-1 - Cessions de parts sociales

11-1-1. Forme de la cession

La cession des parts s'opère par un acte authenque ou sous signature privée. Elle est rendue opposable
à la Société dans les formes de l'arcle 1690 du Code civil. Toutefois, la signicaon peut être remplacée
par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège social contre remise par le Gérant d'une aestaon
de ce dépôt.

La cession est opposable aux ers, après l'accomplissement de ces formalités et le dépôt des statuts mis à
jour au Registre du Commerce et des Sociétés.

11-1-2. Agrément des cessions

Les parts sociales ne peuvent être cédées, à tre onéreux ou à tre gratuit, quelle que soit la qualité du
cessionnaire, et même entre associés, qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant
au moins les trois-quarts des parts sociales.

11-1-3. Procédure d'agrément

Dans le cas où l'agrément des associés est requis et lorsque la Société comporte plus d'un associé, le
projet de cession est noé par acte extrajudiciaire ou par lere recommandée avec demande d'avis de
récepon à la Société et à chacun des associés.

Dans les huit jours à compter de la nocaon qui lui a été faite en applicaon de l'alinéa précédent, la
Gérance doit convoquer l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet ou consulter des
associés par écrit sur ce projet.

La décision de la Société est noée au cédant par lere recommandée avec demande d'avis de
récepon.

Si la Société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des
nocaons prévues au premier alinéa ci-dessus, le consentement à la cession est réputé acquis.

11-1-4. Obligaon d'achat ou de rachat de parts dont la cession n'est pas agréée

En cas de refus d'agrément, les associés sont tenus, dans les trois mois à compter de ce refus, d'acquérir
ou de faire acquérir les parts à un prix xé par commun accord entre les pares ou, à défaut d'accord,
conformément aux disposions de l'arcle 1843-4 du Code civil, les frais d'experse étant à la charge de
la Société.

Toutefois, l'associé cédant qui déent ses parts depuis moins de deux ans ne peut se prévaloir des
disposions du paragraphe précédent, à moins qu'il ne les ait reçues par voie de succession, de
liquidaon de communauté entre époux ou de donaon à lui faite par son conjoint, un ascendant ou un
descendant.

En cas d'experse dans les condions dénies à l'arcle 1843-4 du Code civil, le cédant peut renoncer à
son projet de cession à défaut d'accord sur le prix xé par l'expert. Cee faculté de renonciaon doit être
exercée par écrit dans un délai de 15 (QUINZE) jours à compter de la nocaon du prix xé par l'expert.
A défaut, le consentement du cédant à la cession, au prix xé par l'expert, sera réputé acquis, sauf
manifestaon contraire de sa part. Le cédant peut également renoncer à son projet de cession, en dehors
de toute experse, dans un délai de 15 (QUINZE) jours à compter de la nocaon du défaut d'agrément.

A la demande de la Gérance, le délai de trois mois peut être prolongé une ou plusieurs fois, par décision
de jusce, sans que cee prolongaon puisse excéder six mois.
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La Société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider dans le même délai de
réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de racheter ces parts au
prix déterminé par accord des pares ou, à défaut d'accord, conformément à l'arcle 1843-4 du Code
civil. Un délai de paiement, qui ne saurait excéder deux ans, peut, sur juscaon, être accordé à la
Société par décision de jusce. Les sommes dues portent intérêt au taux légal en maère commerciale.

11-2 - Transmission par décès ou par suite de dissoluon de communauté

11-2-1. Transmission par décès

Transmission des parts aux hériers

En cas de décès d'un associé, la Société connue entre les associés survivants et les hériers ou ayants
droit de l'associé décédé, et éventuellement son conjoint survivant, sous réserve de l'agrément des
intéressés par la majorité xée pour l'agrément des cessions entre vifs au prot d'un ers.

Pour permere la consultaon des associés sur cet agrément, les hériers, ayants droit et conjoint
doivent juser de leur qualité dans les trois mois du décès, par la producon de l'expédion d'un acte de
notoriété ou d'un extrait d'intulé d'inventaire de tout acte établissant lesdites qualités.

Dans les huit jours qui suivent la producon ou la délivrance des pièces précitées, la Gérance adresse à
chacun des associés survivants, une lere recommandée avec demande d'avis de récepon, lui faisant
part du décès, menonnant les qualités des hériers, ayants droit ou conjoint survivant de l'associé
décédé et le nombre de parts concernées, et lui demandant de se prononcer sur l'agrément desdits
hériers, ayants droit ou conjoint survivant.

La Gérance peut également consulter les associés lors d'une assemblée générale extraordinaire qui devra
être convoquée dans le même délai de huit jours que celui prévu ci-dessus.

La décision prise par les associés n'a pas à être movée. Elle est noée aux hériers et ayants droit dans
le délai de trois mois à compter de la délivrance à la Société des pièces établissant leur qualité. A défaut
de nocaon dans ledit délai, le consentement à la transmission des parts est acquis.

Si les hériers, ayants droit ou conjoint survivant ne sont pas agréés, les associés survivants sont tenus de
racheter ou de faire racheter leurs parts dans les condions prévues ci-dessus pour les transmissions
entre vifs, la valeur desdites parts étant déterminée, au jour du décès, conformément aux disposions de
l'arcle 1843-4 du Code civil à défaut d'accord entre les pares.

En cas de connuaon de la Société entre les seuls associés survivants ou toute autre personne désignée
dans les statuts ou par disposions testamentaires

En cas de décès d'un associé, la Société connue entre les seuls associés survivants et avec la (ou les)
personne(s) désignée(s) à l'annexe des présents statuts ou par disposions testamentaires de l'associé
décédé.

Les ayants droit évincés ont droit à la valeur des parts sociales de l'associé décédé, déterminée, au jour
du décès, conformément aux disposions de l'arcle 1843-4 du Code civil à défaut d'accord entre les
pares.

11-2-2. Dissoluon de communauté du vivant de l'associé

En cas de liquidaon par suite de divorce, séparaon de corps, séparaon judiciaire de biens ou
changement de régime matrimonial, de la communauté légale ou convenonnelle de biens ayant existé
entre une personne associée et son conjoint, l'aribuon de parts communes à l'époux ou ex-époux qui
ne possédait pas la qualité d'associé, est soumise au consentement de la majorité des associés
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représentant au moins les trois-quarts des parts sociales, dans les mêmes condions que celles prévues
pour l'agrément des cessions entre vifs à un ers.

11-2-3. Exncon d'un Pacs soumis au régime de l'indivision

En cas de résiliaon d'un Pacs soumis au régime de l'indivision (d'un commun accord par les deux
partenaires ou unilatéralement), la liquidaon des parts indivises sera eectuée conformément aux
règles applicables au partage, avec possibilité d'aribuon préférenelle des parts sociales à l'autre
partenaire, moyennant le paiement d'une soulte.

11-3. Locaon des parts sociales

La locaon des parts sociales est interdite.

11-4. Nanssement des parts

Tout projet de nanssement de parts sociales doit être noé à la Société et sera soumis à l'autorisaon
des associés dans les condions prévues pour les cessions entre vifs conformément aux disposions des
arcles L 223-14 et L 223-15 du Code de commerce et des arcles « Agrément des cessions » et «
Procédure d'agrément » des présents Statuts.

Si la Société a donné son consentement à un projet de nanssement de parts, ce consentement
emportera l'agrément du cessionnaire en cas de réalisaon forcée des parts nanes à moins que la
Société ne préfère, après la cession, acquérir les parts sans délai en vue de réduire son capital.

Le défaut de nocaon, comme le refus d'agrément, n'empêche pas le nanssement, mais, en cas de
réalisaon du nanssement, l'adjudicataire ou le créancier aributaire devra être agréé par les associés
dans les condions prévues par la loi et les présents Statuts pour la cession des parts sociales entre vifs.

ARTICLE 12 - Indivision - Démembrement des parts sociales

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour
chacune d'elles.

Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux ou un ers pour les représenter auprès
de la Société ; à défaut d'entente, il apparent à l'indivisaire le plus diligent de faire désigner par jusce
un mandataire chargé de les représenter.

En cas de démembrement du droit de propriété, le droit de vote apparent au nu propriétaire, sauf pour
les décisions concernant l'aectaon des bénéces, où il apparent à l'usufruier.

Cependant, les tulaires de parts sociales dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux
de toute autre réparon pour l'exercice du droit de vote lors des décisions collecves des associés, sous
réserve du droit, pour l'usufruier, de voter pour toutes les décisions relaves à l'aectaon des
résultats. En ce cas, ils devront porter leur convenon à la connaissance de la Société par lere
recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cee convenon pour toute
décision collecve adoptée après l'expiraon d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lere
recommandée, le cachet des services postaux faisant foi de la date d'expédion.

Quel que soit le tulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruier ont le droit de parciper aux
décisions collecves. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit
d'informaon.
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TITRE IV - ASSOCIES

ARTICLE 13 - Droits aachés à la qualité d'associé

13-1. Droits aribués aux parts sociales

Chaque part donne droit à une fracon des bénéces et de l'acf social proporonnellement au nombre
de parts existantes.

13-2. Transmission des droits

Les droits et obligaons aachés aux parts les suivent dans quelque main qu'elles passent. La propriété
d'une part emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux résoluons régulièrement prises
par les associés.

Les représentants, ayants droit, conjoint et hériers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que
ce soit, requérir l'apposion des scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage
ou la licitaon.

13-3 - Revendicaon par un conjoint commun en biens de la qualité d'associé

En cas d'apport de biens communs ou d'acquision de parts au moyen de fonds communs, le conjoint de
l'apporteur ou de l'acquéreur peut revendiquer la qualité d'associé à concurrence de la moié des parts
souscrites ou acquises.

A cet eet, il doit être informé de cet apport ou de cee acquision ; juscaon de cee informaon
doit être donnée dans l'acte d'apport ou d'acquision.

L'acceptaon ou l'agrément des associés vaut pour les deux époux si la revendicaon intervient lors de
l'apport ou de l'acquision.

Si cee revendicaon intervient après la réalisaon de l'apport ou de l'acquision des parts, le conjoint
doit être agréé dans les condions prévues sous l'arcle « Cessions de parts sociales » pour les cessions à
des personnes étrangères à la Société, l'associé époux de ce conjoint étant exclu du vote et ses parts
n'étant pas prises en compte pour le calcul de la majorité.

13-4 - Acquision ou souscripon de parts sociales en présence d'un Pacs conclu sous le régime de
l'indivision

13-4-1. Pacs conclu avant le 1er janvier 2007

En cas d'apport de biens indivis ou d'acquision de parts par une personne liée par un Pacs, l'acte
d'apport ou d'acquision devra menonner si les parts sociales souscrites ou acquises apparendront en
indivision aux partenaires pacsés et en préciser les proporons.

Le (La) partenaire de l'apporteur ou de l'acquéreur lié(e) par un Pacs devra, le cas échéant, être agréé
selon les condions ci-après prévues pour les cessions de parts.
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13-4-2. Pacs conclu après le 1er janvier 2007

En cas d'apport de biens indivis ou d'acquision de parts par une personne liée par un Pacs soumis au
régime de l'indivision, l'acte d'apport ou d'acquision devra menonner les disposions retenues dans le
cadre de l'arcle 515-5-2 du Code civil.

Le (La) partenaire de l'apporteur ou de l'acquéreur lié(e) par un Pacs devra être agréé selon les condions
ci-après prévues pour les cessions de parts.

ARTICLE 14 - Comptes Courants d'associés

La Société peut recevoir de ses associés et/ou de ses Gérants des fonds en dépôt, sous forme d'avances
en compte courant.

Les condions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunéraon et les condions de retrait
sont déterminées d'un commun accord entre l'intéressé et la Gérance.

Les avances en compte courant sont, le cas échéant, soumises à la procédure d'autorisaon et de
contrôle prévue par la loi.

TITRE V - GÉRANCE

ARTICLE 15 - Désignaon de la Gérance

La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs Gérants, associés ou non associés, personnes
physiques, avec ou sans limitaon de durée de leur mandat, désignés par les associés.

Les premiers Gérants de la Société sont :

1. Madame Sandy, Nathalie GARCIA épouse FOULON
Demeurant 3 A Le Mesnil à QUEBRIAC (35190)
Née le 19 mai 1970 à PARIS 13ème (75)
De naonalité française

Madame Sandy GARCIA épouse FOULON nommée pour une durée indéterminée, présente et
intervenante, déclare accepter cee foncon et qu'il n'existe de son chef aucune incompabilité, ni
aucune interdicon pouvant faire obstacle à cee nominaon.

2. Madame Allison, Sterenn FOULON
Demeurant 8 Rue du Champ de la Lande à MINIAC-MORVAN (35540)
Née le 05 octobre 1991 à PARIS 11ème (75)
De naonalité française

Madame Allison FOULON nommée pour une durée indéterminée, présente et intervenante, déclare
accepter cee foncon et qu'il n'existe de son chef aucune incompabilité, ni aucune interdicon
pouvant faire obstacle à cee nominaon.

En cours de vie sociale, la nominaon des Gérants est décidée dans les condions prévues pour
l'adopon des décisions ordinaires conformément aux présents Statuts.
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ARTICLE 16 - Pouvoirs de la Gérance

16-1 - Geson de la Société

Le ou les Gérants sont tenus de consacrer le temps et les soins nécessaires aux aaires sociales. Chacun
d'eux peut, sous sa responsabilité personnelle, déléguer temporairement ses pouvoirs à toute personne
de son choix pour un ou plusieurs objets spéciaux et limités.

Le ou les Gérants sont expressément habilités à mere les présents statuts de la Société en harmonie
avec les disposions impéraves de la loi et des règlements, sous réserve de racaon de ces
modicaons par décision des associés dans les condions prévues pour l'adopon des décisions
ordinaires conformément aux présents statuts.

16-2. Rapports des Gérants avec la Société et les associés

Dans les rapports avec la Société et les associés, à tre de mesure d'ordre intérieur, et sans que cee
clause puisse être opposée aux ers ni invoquée par eux, il est spulé que tout emprunt autre que les
découverts en banque, les facilités de caisse et les emprunts contractés dans le cours normal des aaires,
tout achat d'immeubles, toute prise à bail de biens immobiliers, toute prise en locaon-gérance d'un
fonds de commerce, tout octroi de cauon par la Société au prot d'un ers, toute acquision ou cession
de parcipaon dans toute société ou enté, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés au
préalable par une décision collecve ordinaire des associés ou, s'il s'agit d'actes emportant ou
suscepbles d'emporter directement ou indirectement modicaon de l'objet social ou des statuts, par
une décision collecve extraordinaire.

En cas de pluralité de Gérants, dans les rapports avec la Société et les associés, chacun des Gérants
déent séparément les pouvoirs dévolus à la Gérance, sauf le droit pour chacun de s'opposer à toute
opéraon avant qu'elle ne soit conclue.

L'opposion du co-Gérant peut être faite sous une forme quelconque pourvu qu'elle soit neement
affirmée par lere recommandée.

16-3 - Pouvoirs de la Gérance à l'égard des ers

La Gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour la geson des biens et aaires de la Société et
pour faire et autoriser tous les actes et opéraons relafs à son objet.

Dans ses rapports avec les ers, la Gérance est invese des pouvoirs les plus étendus pour représenter la
Société et agir en son nom en toute circonstance, sans avoir à juser de pouvoirs spéciaux.

En cas de pluralité de Gérants, dans les rapports avec les ers, chacun des Gérants peut faire tous actes
de geson dans l'intérêt de la Société et dispose des mêmes pouvoirs que s'il était Gérant unique.

L'opposion formée par l'un d'eux aux actes de son ou de ses co-Gérants est sans eet à l'égard des ers,
à moins qu'il ne soit établi que ces derniers ont eu connaissance de celle-ci.

ARTICLE 17 - Durée des foncons de la Gérance

17-1. Durée

La durée des foncons du ou des Gérants est xée, au cours de la vie sociale, par la décision collecve qui
les nomme.
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17-2. Cessaon des foncons

Le ou les Gérants sont révocables par décision des associés prise dans les condions prévues pour
l'adopon des décisions ordinaires conformément aux présents Statuts.

Si la révocaon est décidée sans juste mof, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. Enn, un
Gérant peut être révoqué en jusce, pour cause légime, à la demande de tout associé.

Les foncons du ou des Gérants cessent par décès, interdicon, déconture, faillite personnelle,
incompabilité de foncons ou révocaon. Le Gérant peut également démissionner de ses foncons,
mais il doit en informer par écrit chacun des associés 3 (TROIS) mois à l'avance.

La cessaon des foncons du ou des Gérants n'entraîne pas dissoluon de la Société.

17-3. Nominaon d'un nouveau Gérant

La collecvité des associés procède à la nominaon d'un ou plusieurs nouveaux Gérants dans les
condions prévues pour l'adopon des décisions ordinaires conformément aux présents Statuts.

En cas de vacance de la Gérance, pour quelque cause que ce soit, et notamment en cas de décès, de
démission, de révocaon ou de placement sous tutelle du Gérant unique, tout associé ou le Commissaire
aux comptes de la Société, s'il en existe un et s'il a été désigné dans le cadre d'un audit classique, peut
convoquer l'assemblée des associés à la seule n de remplacer le Gérant décédé dans les condions de
forme et de délai précisées par la réglementaon en vigueur. Le délai de convocaon d'une assemblée
appelée à remplacer le Gérant unique décédé est réduit à huit jours.

ARTICLE 18 - Rémunéraon de la Gérance

Chacun des Gérants a droit, en rémunéraon de ses foncons, à un traitement xe ou proporonnel, ou à
la fois xe et proporonnel à passer par frais généraux.

Les modalités d'aribuon de cee rémunéraon ainsi que son montant sont xés par décision ordinaire
des associés. Chaque Gérant a droit, en outre, au remboursement de frais engagés dans l'exercice de ses
foncons, sur présentaon des juscafs.

ARTICLE 19- Convenons entre la Société et la Gérance ou un associé

19-1. Convenons réglementées

Les convenons entre la Société et un Gérant ou associé sont soumises à l'approbaon des associés selon
les disposions légales applicables.

Les convenons que les associés désapprouvent produisent néanmoins leurs eets, à charge pour le
Gérant et, s'il y a lieu, pour l'associé contractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon
les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la Société.

Les disposions du présent arcle s'appliquent aux convenons passées avec toute société dont un
associé indéniment responsable, Gérant, Administrateur, Directeur Général, membre du Directoire ou
du Conseil de surveillance, est simultanément Gérant ou associé de la Société.

Elles ne sont pas applicables aux convenons courantes conclues à des condions normales (arcle L 223-
20 du Code de commerce).
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19-2. Convenons interdites

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux Gérants ou aux associés autres que les personnes morales
de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consenr
par elle des découverts en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cauonner ou avaliser par
elle leurs engagements envers des ers.

Cee interdicon s'applique également aux représentants légaux des personnes morales associées, aux
conjoints, ascendants et descendants des Gérants ou associés personnes physiques, ainsi qu'à toute
personne interposée.

ARTICLE 20 - Responsabilité de la Gérance

Le ou les Gérants sont responsables envers la Société ou envers les ers, soit des infracons aux
disposions législaves et réglementaires, soit des violaons des statuts, soit des fautes commises dans
leur geson.

Les associés peuvent, soit individuellement, soit en se groupant, intenter l'acon en responsabilité contre
la Gérance, dans les condions xées par l'arcle L 223-22 du Code de commerce.

En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, redressement ou liquidaon judiciaire à l'encontre de
la Société, le Gérant ou l'associé qui s'est immiscé dans la geson peut être tenu de tout ou pare des
dees sociales ; il peut, en outre, encourir les interdicons et déchéances prévues par l'arcle L 223-24
du Code de commerce.

TITRE VI - DÉCISIONS COLLECTIVES

ARTICLE 21 - Modalités

1. Les décisions collecves statuant sur les comptes sociaux et l'émission d'obligaons sont prises en
assemblée générale.

Sous réserve des cas prévus par la loi et nécessitant la réunion d'une assemblée générale, toutes les
autres décisions collecves peuvent être prises par consultaon écrite des associés ou peuvent résulter
du consentement de tous les associés exprimé dans un acte.

2. Les décisions collecves sont qualiées d'ordinaires ou d'extraordinaires.

Elles sont qualiées d'extraordinaires lorsqu'elles ont pour objet la modicaon des statuts.

Elles sont qualiées d'ordinaires dans tous les autres cas.

3. Les décisions ordinaires doivent être adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la
moié des parts sociales.

Si cee majorité n'est pas obtenue, une seconde consultaon ne pourra avoir lieu.

4. Les décisions extraordinaires ne peuvent être valablement adoptées que si les associés présents ou
représentés possèdent au moins les trois-quarts des parts sociales.

A défaut d'avoir aeint ce quorum, une deuxième consultaon des associés doit être convoquée dans les
deux mois de la première, le quorum requis est alors la moié des parts sociales”.
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Sauf disposion légale contraire, les modicaons statutaires sont décidées à la majorité des trois-quarts
des parts détenues par les associés présents ou représentés.

L ‘agrément des cessions ou transmission de parts sociales visé par l'arcle « Cession - Transmission -
Locaon - Nanssement des parts sociales » des présents statuts, doit être donné par la majorité des
associés représentant au moins les trois-quarts des parts sociales.

En outre, la modicaon statutaire résultant de la suppression du nom du Gérant en cas de cessaon des
foncons de celui-ci, pour quelque cause que ce soit, est valablement décidée dans les condions prévues
ci-dessus pour les décisions ordinaires des associés.

Par ailleurs, l'augmentaon du capital social par incorporaon de bénéces ou de réserves est
valablement décidée par les associés représentant au moins la moié des parts sociales.

La transformaon de la Société est décidée dans les condions xées par l'arcle L 223-43 du Code de
commerce.

La transformaon de la Société en Société en nom collecf, en Société en commandite simple ou par
acons, en Société par acons simpliée, en société civile, la désignaon par les associés d'un
commissaire aux apports en cas d'augmentaon de capital par apports en nature, le changement de
naonalité de la Société et l'augmentaon des engagements des associés exigent l'unanimité de ceux-ci.

ARTICLE 22 - Assemblées générales

22-1. Convocaon

Les assemblées générales d'associés sont convoquées par la Gérance ; à défaut, elles peuvent également
être convoquées par le Commissaire aux comptes désigné dans le cadre d'une mission d'audit classique
s'il en existe un.

La réunion d'une assemblée peut être demandée par un ou plusieurs associés représentant au moins la
moié des parts sociales, ou par 10 % des associés détenant au moins 10% des parts sociales.

Tout associé peut demander en jusce, la désignaon d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée
et de xer son ordre du jour.

Tout associé peut aussi convoquer l'assemblée si, pour quelque cause que ce soit, la société se trouve
dépourvue de Gérant ou si le Gérant unique est placé en tutelle à la seule n de procéder, le cas échéant,
à la révocaon du Gérant unique et, dans tous les cas, à la désignaon d'un ou de plusieurs Gérants.

Les associés sont convoqués, quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée, par lere
recommandée avec demande d'avis de récepon ou envoyée par voie électronique pour les associés
ayant accepté ce mode de convocaon, comportant l'ordre du jour. Le délai de convocaon d'une
assemblée appelée à remplacer le Gérant unique décédé est réduit à huit jours.

Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l'acon en nullité n'est pas
recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés.

L'assemblée appelée à statuer sur les comptes annuels doit être réunie dans le délai de six mois à
compter de la clôture de l'exercice.

22-2. Ordre du jour

Un ou plusieurs associés détenant le vingème des parts sociales peuvent faire inscrire à l'ordre du jour
de l'assemblée des points ou projets de résoluon dans les condions prévues par la loi et règlements en
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vigueur. Les associés peuvent à cee n demander à être informés à l'avance de la réunion d'une
assemblée.

L'ordre du jour de l'assemblée doit être indiqué dans la lere de convocaon.

Sous réserve des quesons diverses qui ne doivent présenter qu'une minime importance, les quesons
inscrites à l'ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent
clairement sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents.

22-3. Parcipaon aux décisions et nombre de voix

Tout associé a le droit de parciper aux décisions et dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts
qu'il possède.

Si les statuts permeent un recours à la visioconférence

Si le recours à la visioconférence est autorisé par les statuts pour toutes assemblées (autres que
l'approbaon des comptes annuels et des comptes consolidés)

Les associés sont autorisés à parciper aux assemblées par visioconférence, dans les condions prévues
par la loi et les règlements en vigueur. Les associés parcipant ainsi à distance aux assemblées sont
réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité.

Conformément à la loi, cee possibilité de parciper à distance aux assemblées est exclue pour les
assemblées approuvant les comptes annuels et les comptes consolidés.

22-4. Représentaon

Chaque associé peut se faire représenter par toute personne de son choix.

Un associé ne peut constuer un mandataire pour voter du chef d'une pare de ses parts et voter en
personne du chef de l'autre pare.

Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables peuvent parciper au vote, même s'ils ne
sont pas eux-mêmes associés.

Le mandat de représentaon d'un associé est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant être
donné pour deux assemblées tenues le même jour ou dans un délai de sept jours.

Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même
ordre du jour.

22-5. Réunion - Présidence de l'assemblée

L'assemblée est réunie au lieu indiqué dans la convocaon.

L'assemblée est présidée par le Gérant ou l'un des Gérants s'il est associé.

Si aucun des Gérants n'est associé, elle est présidée par l'associé, présent et acceptant, qui possède ou
représente le plus grand nombre de parts sociales. Si plusieurs associés qui possèdent ou représentent le
même nombre de parts sont acceptants, la présidence de l'assemblée est assurée par le plus âgé. En cas
de décès du Gérant unique, l'assemblée appelée à statuer sur son remplacement, dans les condions
prévues par la réglementaon en vigueur et les présents statuts, est présidée dans les mêmes condions
que si aucun Gérant n'était associé.

Si la consultaon par écrit des associés est possible
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ARTICLE 23 - Consultaon écrite

A l'appui de la demande de consultaon écrite, le texte des résoluons proposées ainsi que les
documents nécessaires à l'informaon des associés sont adressés à ceux-ci par lere recommandée.

Les associés doivent, dans un délai de quinze jours à compter de la date de récepon des projets de
résoluons, émere leur vote par écrit. Pendant ledit délai, les associés peuvent demander à la Gérance
les explicaons complémentaires qu'ils jugent ules.

Chaque associé dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts sociales qu'il possède.

Pour chaque résoluon, le vote est exprimé par 'OUI' ou par 'NON'. Les associés pourront aussi s'abstenir.

Tout associé qui n'aura pas adressé sa réponse dans le délai xé ci-dessus sera considéré comme n'ayant
pas pris part à la consultaon.

ARTICLE 24 - Procès-verbaux

24-1. Procès-verbal d'assemblée générale

Toute délibéraon de l'assemblée générale des associés est constatée par un procès-verbal établi et signé
par la Gérance et, le cas échéant, par le Président de Séance, y compris sous forme informaque avec une
signature électronique.

Le procès-verbal indique la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualités du Président de
Séance, les nom et prénoms des associés présents et représentés avec l'indicaon du nombre de parts
détenues par chacun d'eux, les documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, les
textes des résoluons mises aux voix et le résultat des votes.

Si la consultaon par écrit des associés est possible

24-2. Consultaon écrite

En cas de consultaon écrite, il en est fait menon dans le procès-verbal auquel est annexée la réponse
de chaque associé.

24-3. Registre des procès-verbaux

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial tenu au siège social, et cotés et paraphés soit par
un juge du Tribunal de commerce, soit par un juge du Tribunal judiciaire, soit par le maire de la commune
du siège social ou un adjoint au maire, dans la forme ordinaire et sans frais.

Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans disconnuité,
paraphées dans les condions prévues à l'alinéa précédent et revêtues du sceau de l'autorité qui les a
paraphées. Dès qu'une feuille a été remplie, même parellement, elle doit être jointe à celles
précédemment ulisées. Toute addion, suppression, substuon ou interversion de feuilles est
interdite.

Le registre peut aussi être tenu sous forme électronique et les procès-verbaux établis sur support
informaque.
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24-4. Copies ou extraits des procès-verbaux

Les copies ou extraits des délibéraons des associés sont valablement cerés conformes, y compris de
façon électronique, par un Gérant.

Au cours de la liquidaon de la Société, leur cercaon est valablement eectuée par un seul
Liquidateur.

ARTICLE 25 - Informaon des associés

Le ou les Gérants doivent adresser aux associés, quinze jours au moins avant la date de l'assemblée
générale appelée à statuer sur les comptes d'un exercice social, le rapport de geson, lorsqu'il est requis,
ainsi que les comptes annuels, le texte des résoluons proposées et, le cas échéant, le rapport du ou des
Commissaires aux comptes.

A compter de cee communicaon, tout associé a la faculté de poser par écrit des quesons auxquelles
le ou les Gérants sont tenus de répondre au cours de l'assemblée.

Pendant le délai de quinze jours qui précède l'assemblée, l'inventaire est tenu au siège social à la
disposion des associés, qui ne peuvent en prendre copie.

En cas de convocaon d'une assemblée autre que celle appelée à statuer sur les comptes d'un exercice, le
texte des résoluons, le rapport de la Gérance, ainsi que, le cas échéant, celui du ou des Commissaires
aux comptes sont adressés aux associés quinze jours au moins avant la date de la réunion. En outre,
pendant le même délai, ces mêmes documents sont tenus, au siège social, à la disposion des associés
qui peuvent en prendre connaissance ou copie.

Tout associé a le droit, à toute époque, de prendre, par lui-même et au siège social, connaissance des
documents suivants, concernant les trois derniers exercices : comptes annuels, inventaires, rapports
soumis aux assemblées et procès-verbaux de ces assemblées. Sauf en ce qui concerne l'inventaire, le droit
de prendre connaissance emporte celui de prendre copie.

Une experse sur une ou plusieurs opéraons de geson peut être demandée par un ou plusieurs
associés représentant au moins le dixième du capital social. Le ministère public et le Comité social et
économique sont habilités à agir aux mêmes ns.

Tout associé non Gérant peut poser, deux fois par exercice, des quesons au Gérant sur tout fait de
nature à compromere la connuité de l'exploitaon. La réponse du Gérant est communiquée, le cas
échéant, aux Commissaires aux comptes.

TITRE VII - CONTRÔLE DE LA SOCIETE

ARTICLE 26 - Commissaires aux comptes

La nominaon d'un Commissaire aux comptes tulaire et d'un Commissaire aux comptes suppléant est
obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements, dans le cadre d'un audit légal classique ou de
l'audit légal réservé aux petes entreprises. Elle est facultave dans les autres cas.

En dehors des cas prévus par la loi, la nominaon d'un Commissaire aux comptes peut être décidée par
décision ordinaire des associés. Elle peut aussi être demandée en jusce par un ou plusieurs associés
représentant au moins le dixième du capital.
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Enn, une minorité d'associés représentant au moins un ers du capital peut obtenir la nominaon d'un
commissaire aux comptes sur demande movée auprès de la Société.

Le Commissaire aux comptes exerce ses foncons dans les condions prévues par la loi.

TITRE VIII - COMPTES SOCIAUX - AFFECTATION DES RÉSULTATS

ARTICLE 27 - Comptes sociaux

Il est tenu une comptabilité régulière des opéraons sociales, conformément à la loi et aux usages du
commerce.

A la clôture de chaque exercice, la Gérance dresse l'inventaire des divers éléments de l'acf et du passif
existant à cee date. Elle dresse également le bilan, le compte de résultat et l'annexe, en se conformant
aux disposions légales et réglementaires.

Elle établit également un rapport de geson, si la société répond aux condions dans lesquelles ce
rapport est requis par la loi, exposant la situaon de la Société durant l'exercice écoulé, l'évoluon
prévisible de cee situaon, les événements importants intervenus entre la date de clôture de l'exercice
et la date d'établissement du rapport, l'existence de succursales, et enn les acvités en maère de
recherche et de développement.

ARTICLE 28 - Aectaon et réparon des résultats

Les produits nets de l'exercice, déducon faite des frais généraux et autres charges de la Société, y
compris tous amorssements et provisions, constuent le bénéce.

Il est fait sur ce bénéce, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures un prélèvement de 5% au moins
pour doter la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve légale a aeint
une somme égale à 10% du capital social. Ce prélèvement reprend son cours lorsque la réserve légale est
descendue au-dessous de 10% du capital social.

Le bénéce distribuable est constué par le bénéce de l'exercice, diminué des pertes antérieures et des
sommes portées en réserve en applicaon de la loi ou des statuts, et augmenté du report à nouveau
bénéciaire.

Ce bénéce est répar entre les associés proporonnellement au nombre de leurs parts sociales.

Sauf disposion contraire de l'acte d'apport, les droits aachés aux parts d'industrie sont égaux à ceux de
l'associé ayant le moins apporté.

L'assemblée générale a la faculté de constuer tous postes de réserves générales ou spéciales dont elle
détermine l'emploi, s'il y a lieu.

Les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéce distribuable de l'exercice. Ils doivent être mis en
paiement dans les neuf mois de la clôture de l'exercice, sauf prolongaon par décision de jusce.

Les pertes de l'exercice, s'il en existe, sont inscrites au report à nouveau pour être imputées sur les
bénéces des exercices ultérieurs jusqu'à apurement complet.
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TITRE IX - DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATIONS

ARTICLE 29 - Dissoluon

29-1. Arrivée du terme statutaire

Un an au moins avant la date d'expiraon de la Société, la Gérance doit provoquer une réunion de la
collecvité des associés à eet de décider si la Société doit être prorogée ou non.

29-2. Dissoluon ancipée

La dissoluon ancipée peut être prononcée par décision collecve extraordinaire des associés.

L'existence de pertes ayant pour eet de réduire les capitaux propres à un montant inférieur à la moié
du capital social, peuvent entraîner la dissoluon judiciaire de la Société dans les condions prévues par
l'arcle L 223-42 du Code de commerce.

Si le nombre des associés vient à être supérieur à cent, la Société doit, dans l'année, être transformée en
une Société d'une autre forme ; à défaut, elle est dissoute.

La Société n'est pas dissoute par le décès ou l'incapacité frappant l'un des associés.

La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n'entraîne pas la dissoluon de la Société ; celle-
ci connue d'exister avec l'associé unique qui exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

ARTICLE 30 - Liquidaon

La Société entre en liquidaon dès l'instant de sa dissoluon. Sa dénominaon doit alors être suivie des
mots «Société en liquidaon». La personnalité morale de la Société subsiste pour les besoins de sa
liquidaon et jusqu'à clôture de celle-ci. Le ou les Liquidateurs sont nommés par la décision qui prononce
la dissoluon.

La collecvité des associés garde les mêmes aribuons qu'au cours de la vie sociale, mais les pouvoirs
du ou des Gérants, comme ceux des Commissaires aux comptes s'il en existe, prennent n à compter de
la dissoluon.

Le ou les Gérants peuvent être désignés en qualité de Liquidateurs par la collecvité des associés.

Le ou les Liquidateurs sont invess des pouvoirs les plus étendus, sous réserve des disposions légales,
pour réaliser l'acf, payer le passif et réparr le solde disponible entre les associés.

Les associés sont convoqués en n de liquidaon pour statuer sur les comptes dénifs, sur le quitus du
ou des Liquidateurs et la décharge de leur mandat et pour constater la clôture de la liquidaon.

ARTICLE 31 - Contestaons

Toutes les contestaons entre les associés, relaves aux aaires sociales pendant la durée de la Société
ou de sa liquidaon, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridicon des tribunaux
compétents dans les condions du droit commun.
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TITRE X - DISPOSITIONS TRANSITOIRES

ARTICLE 32 - Personnalité morale - Immatriculaon au Registre du Commerce et des Sociétés

Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale que à dater de son immatriculaon
au Registre du Commerce et des Sociétés.

Le ou les Gérants sont tenus de requérir cee immatriculaon dans les plus courts délais, et de remplir à
cet eet toutes les formalités nécessaires.

En outre, pour faire publier la constuon de la présente Société conformément à la loi, tous pouvoirs
sont donnés à un associé ou au porteur d'une copie des présents statuts comme de toutes autres pièces
qui pourraient être exigées.

ARTICLE 33 - Mandat de prendre des engagements pour le compte de la Société

Les associés donnent mandat aux premiers gérants, Madame Sandy GARCIA épouse FOULON et
Madame Allison FOULON, de prendre les engagements suivants au nom et pour le compte de la
Société :

 Accomplissement des formalités de constuon de la société et des formalités de publicité prévues par
la loi ;

 Réalisaon des opéraons nécessaires à la mise en place de l’ensemble des services de la Société ;

 Souscripon de tous abonnements ou engagements relafs aux services de l’eau, gaz, électricité,
téléphone ;

 Ouverture et fonconnement de tous comptes bancaires ou de chèques postaux ;

La signature des présents statuts emportera reprise automaque des engagements résultant de ces actes
lorsque la Société aura été immatriculée au registre du commerce et des Sociétés.

ARTICLE 34 - Frais

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la Société, portés au
compte des « Frais d'établissement » et amors sur les premiers exercices avant toute distribuon de
dividendes.
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ARTICLE 35 – Signature électronique

Les soussignés conviennent expressément et requièrent du rédacteur des présentes que le présent acte
soit signé par voie de signature électronique via l’applicaon logicielle « DocuSign » en applicaon des
arcles 1366 et suivants du code civil,

Les soussignés dispensent le rédacteur des présentes d’établir un exemplaire original du présent acte par
signataire, par dérogaon expresse aux disposions de l’arcle 1375 du Code civil.

En conséquence de quoi, il est reconnu et pleinement accepté par chaque soussigné que :

- L’existence, l’origine, la récepon, la consistance et l’intégrité du présent acte seront pleinement et
suffisamment établies à l’égard de ses signataire spar la transmission électronique.

- Le présent acte entrera en vigueur à la date de signature par le dernier des signataires.

LES ASSOCIÉES SIGNATURES

Madame Sandy GARCIA épouse FOULON

Madame Allison FOULON

LE CONJOINT COMMUN EN BIEN SIGNATURE

Monsieur Bruno FOULON

LA GÉRANCE SIGNATURES

Madame Sandy GARCIA épouse FOULON

« Bon pour acceptaon des foncons de gérante »

Madame Allison FOULON

« Bon pour acceptaon des foncons de gérante »
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